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  DES MARCHES PUBLICS 
                   ----------- 
 

TERMES DE REFERENCE 

RECRUTEMENT DU CONSULTANT POUR LA FORMATION DES MEMBRES DU SECRETARIAT 

PERMANENT DU COMITE NATIONAL ZLECAf EN ELABORATION, SUIVI ET EVALUATION DES 
PROJETS  

I- Contexte et justification 

L’Accord créant la Zone de Libre-Echange Continentale Africaine (ZLECAf) signé le 21 mars 2018 

à Kigali au Rwanda vise à créer un marché unique pour les marchandises, les services et favoriser 

la circulation des personnes afin d'approfondir l'intégration économique du continent africain 

conformément à la vision panafricaine d'une « Afrique intégrée, prospère et pacifique » tel 

qu’énoncé dans l'Agenda 2063. 

A la 38ème session ordinaire des Chef d’Etats et de Gouvernement de l’Union Africaine (CEG) tenue 

les 1er et 2 juillet 2018 à Nouakchott en Mauritanie, il a été décidé que les pays créent des comités 

nationaux de la ZLECAf afin d’assurer une participation significative de toutes les parties 

prenantes et de parvenir à la formation de stratégies nationales de libre-échange et de 

renforcement du commerce intra-africain. 

Pour se conformer à cette décision, le Gouvernement togolais a créé un comité national ZLECAf 

(CN-ZLECAf) qui est composé des membres de l’administration publique, du secteur privé et de la 

société civile et a des compétences multidisciplinaires, qui vont de l’action de suivi, d’évaluation 

et l’élaboration des projets de formation.  

Ce comité est doté d’un secrétariat permanent qui est chargé, entre autres, d’élaborer et de mettre 

en œuvre le plan d’action annuel du comité, de coordonner la mise en œuvre des activités liées à 

l’accord et assurer le secrétariat du comité. 

Afin de doter le Secrétariat Permanent du comité, des compétences requises pour l’élaboration et 

le suivi-évaluation des projets mis en œuvre et de permettre aux membres du CN-ZLECAf de 

mener à bien leur mission, le ministère du commerce, de l’industrie et de la consommation locale 

se propose de recruter un consultant national pour assurer la formation du secrétariat permanent 

sur l’élaboration, la gestion, le suivi et l’évaluation des projets. 
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II- Objectif de la formation 
L’objectif général visé par cette formation est de rendre dynamique le Secrétariat Permanent du 

CN-ZLECAf.  

De façon spécifique, il s’agit de : 

1. outiller le secrétariat permanent en matière d’élaboration, de planification et de suivi-

évaluation des projets  

2. permettre aux membres du SP/CN-ZLECAf de faire le suivi-évaluation des indicateurs des 

activités prévues dans le cadre la ZLECAf. 

3. élaborer un système de suivi-évaluation, de contribuer à mesurer l’efficacité des projets 

mis en œuvre par le Gouvernement au profit des OE. 
4. assurer un pilotage adéquat des projets, programmes, et actions mis en œuvre. 

 

III- Cahier de charges du consultant 
Trois modules seront déroulés au cours de la formation. Le module 1 portera sur le cadre de 

suivi & évaluation des projets (cycle de projet : planification, mise en œuvre, suivi & évaluation, 

la GAR) ; le module 2 est consacré à l’outil de suivi : élaboration d’un plan de suivi (plan de suivi 

& évaluation) ; le module 3 concerne l’outil d’analyse des indicateurs de la mise en œuvre des 

projets (indicateurs de performance quantitatifs, indicateurs qualitatifs). 

Ces présentations seront suivies des travaux en groupe sur l’élaboration des plans de suivi & 

l’élaboration du cadre logique pour la gestion des projets. Il s’agira d’élaborer, avec chaque 

structure responsable, le plan de suivi & évaluation des activités dont elle est responsable et les 

compiler en un seul document. 

IV-  Livrables  
Le document contiendra :  

 Partie 1 : Le cadre de suivi-évaluation des projets (cycle de projet : planification, mise en 

œuvre, suivi-évaluation, la GAR) 

 Partie 2 : l’outil de suivi : élaboration d’un plan de suivi (plan de suivi-évaluation)  

 Partie 3 : l’outil d’analyse des indicateurs de la mise en œuvre des projets (indicateurs de 

performance quantitatifs, indicateurs qualitatifs) 

 

V- Profil du consultant 
Le consultant doit avoir les qualifications ci-après : 

• Avoir un niveau minimum (BAC+5) en économie et/ou en gestion des projets 
• Avoir une expérience d’au moins dix (10) ans dans le domaine d’élaboration et de la gestion 

des projets 
• Avoir réalisé au moins cinq (05) missions de formation en élaboration, gestion et suivi-

évaluation des projets au cours des dix (10) dernières années. 
 
VI- L’adresse de dépôt des Propositions est : 
 
Ministère du Commerce, de l’Industrie et de la Consommation Locale 
Place des Martyrs, Quartier Administratif 
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics 
Adresse Postale BP : 191, Lomé-Togo 
Téléphone (228) 22 22 56 15/70 43 48 59 
Fax (228) 22 21 05 72 
 


